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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 4622-8-1. – Dans  les  conditions  d’indépendance  professionnelle  définies  et
garanties par la loi, les personnels concourant aux services de santé au travail assurent les missions
qui leur sont dévolues par le présent code. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


